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Les renseignements contenus dans 
cette publication sont fournis à titre 
informatif uniquement. Ces ne sont 

pas de conseils juridiques. 

 Aide juridique Ontario fournit 
financement de base au Landlord’s 
Self-Help Centre. 
 

 
Les opinions exprimées dans cette 
publication sont celles du Centre et ne 
reflètent pas nécessairement celles 
d’Aide juridique Ontario.  
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PPaavviilllloonnss--jjaarrddiinnss  ddee  TToorroonnttoo  
 

La hausse de la demande et la diminution de l'offre ont aggravé la crise du logement à Toronto. 
Dans le but d'y remédier, la ville de Toronto a lancé le projet Garden + Suites, qui résulte de 
l'initiative Expanding Housing Options in Neighbourhoods (élargir le choix de logements dans les 
quartiers résidentiels). En modifiant ses plans officiels et son règlement sur le zonage, elle prévoit 
accroître l'offre de logements en autorisant les pavillons-jardins dans les quartiers résidentiels.  
 

« Le règlement sur les pavillons-jardins est en vigueur depuis que le Tribunal ontarien de 
l'aménagement du territoire a rejeté un appel. » (@CityofToronto – gazouillis de John Tory, maire de 
Toronto, publié le 6 juillet 2022.)Pour en savoir plus sur l'appel et la décision, veuillez consulter (en 
anglais) l'article https://www.cbc.ca/news/canada/toronto/backyard-garden-suites-are-now-allowed-
in-toronto-1.6513226 
 

Qu’est-ce qu’un pavillon-jardin?  On l'appelle également maison-jardin, studio pour grands-
parents, logement en annexe, annexe, annexe mobile, logement volant, pavillon de grand-mère, 
logement annexe mobile ou annexe des vieux parents. C'est une maisonnette simple construite sur 
un terrain résidentiel déjà bâti. Habitation autonome, elle comporte sa propre entrée, une cuisine, 
une salle de bains ainsi qu'une chambre à coucher ou une salle de séjour (ou les deux). Elle 
convient aux familles multigénérationnelles dont les membres désirent habiter à proximité les uns 
des autres tout en respectant l'intimité de chacun. Elle peut aussi compléter les revenus des 
propriétaires fonciers souhaitant devenir propriétaires résidentiels.  

Exigences s'appliquant aux demandeurs : Avant d'avoir un pavillon-jardin sur son terrain, il faut 
obtenir le permis de construction appelé Application for a Permit to Construct or Demolish, délivré 
par la ville de Toronto. On peut en faire la demande par courrier ou par courriel en envoyant ce 
permis dûment rempli et le plan d'aménagement, qui doit  
indiquer toutes les dimensions, qui doit être à l'échelle,  
signé et daté, et qui doit respecter le Code du bâtiment  
de l'Ontario et le règlement sur le zonage de Toronto.  
 

Les éléments suivants doivent figurer sur ce plan  
d'aménagement : la superficie du lot, les limites de la  
propriété, l'emprise ou la servitude, l'emplacement des 
immeubles actuels (principal immeuble résidentiel, remises,  
etc.) et l'existence éventuelle de parcs de stationnement.  
De plus, il doit comprendre tous les détails ci-dessous : 
 

 Le plan de nivellement du lot, qui doit se conformer aux Lot Grading Criteria for Infill Housing 
(critères s'appliquant aux nivellement d'un lot lorsqu'on bâtit sur un terrain intercalaire); 

 Le plan d'étage, y compris l'emplacement des alarmes incendies, des détecteurs d'oxyde de 
carbone et des appareils sanitaires; 

 Les plans de toiture, notamment les fermes légères, les planchers, les puits de lumière et les 
installations de ventilation exécutés sur plans d'ingénieurs; 

 Les vues en élévation, y compris celle des finitions extérieures (pentes de toits, terrasses, 
escaliers, mains courantes, baies non protégées, etc.) et leur hauteur globale; 

 Les coupes : dessins illustrant les caractéristiques techniques de chaque élément des 
planchers, des murs et du toit, et montrant en détail les escaliers et les mains courantes; 

 Les détails sur la construction et les notes à ce sujet, y compris les matériaux de construction et 
les raccordements. 

Mention de source: Lanescape.ca 
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